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de citer les noms des officiers supörieurs qui ont pris part aux manoeuvres pour
donner ä chacun la certitude que non-seulement les actes de düretö que l'on a re-
prochös ä quelque-uns d'entre eux sont sans fondement, mais möme qu'il n'en est

aucun qui, s'il eüt öle lemoin de tels actes, ne les eüt immediatement röprimös.

Ajoutons encore, pour ötre juste, que s'il y a eu lieu de regretter un peu d'apa-
thie chez la troupe, l'on doit se rejouir de son obeissance et de sa parfaite bonne

volonte qui lui permirent de bien accomplir son devoir.

Les diverses positions de combat, fort heureusement choisies, prösenlaient un

fort beau coup d'ceil et une image aussi rapprochöe que possible de la röalitö.

N'oublions pas les deux bivouacs tous deux tres-animös et dont les nombreux

öpisodes defraieront plus d'une causerie.

Les derniers jours de la semaine furent consacres aux examens- et ä des

manceuvres de divisions sur l'Allmend en presence des inspecteurs et colonels des

armes speciales et de monsieur le chef du departement militaire. Ce dernier voulut

bien ä ce sujet lömoigner aux troupes son entiere satisfaction.

Le dimanche 1er juillet, tandis que les convois du Central, lances dans toutes

lesdirections, ramenaient directement les divers corps dans leurs foyers, le

departement militaire faisait au bataillon tessinois, qui s'etait dislingue comme bon ma-
noeuvrier, la galanterie de lui laisser prendre pour le retour Ie chemin de l'öcole.

II ötait venu par Lucerne et le Gothard et s'en retournait par Zürich, Coire et le

Bernhardin. E. R.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

A la date du 5 juillet, le Conseil federal a rendu une ordonnance concernant
l'organisation de la landwehr. Les prescriptions relatives k l'organisation de la reserve
federale sont en general applicables ä celles de la landwehr. Celle-ci se divise par
consequent en genie, artillerie, cavalerie, carabiniers, infanterie. Les hommes passant
de la reserve dans la landwehr entrent dans leur arme respective. Les cantons fixent
les dispositions necessaires quant ä l'habillement militaire et ä l'equipement. On

exige cependant comme minimum que la troupe soit pourvue d'une coiffure et d'un
habit aussi uniforme que possible, ainsi que d'uu havresac ou sac de chasse, pour y
logcr les effets de campagne et les provisions les plus indispensables. Les officiers

portent les marques distinctives de leur grade, le sabre et la capote d'officier. Les

epaulettes peuvent etre remplacees par Jes etoiles ou des galons au collet. La
landwehr sera reunie chaque annee pendant un jour au moins, pour etre inspectee et

exercee. Los cantons doivent faire connaitre avant le 15 decembre au departement
militaire federal l'epoque et le lieu des exercices de la landwehr de l'annee

suivante.

Neuchätel. — En fevrier 1860, un grand nombre d'officiers de ce canton ont
adresse au Conseil d'Etat, soit ä l'autorite militaire, une petition demandant la crea-
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tion, k leur usage, d'une salle d'armes et d'un salon de lecture avec bibliotheque
d'ouvrages militaires, dansle chäteau de Colombier servant de caserne cantonale.

Quoique aucune reponse ne soit encore conuue, on a lieu de croire que le departement

militaire s'est oecupe de cette demande dans un sens favorable aux petition-
naires.

Sur le rapport du departement militaire federal, le Conseil d'Etat a deiivre des
brevets de seconds sous-lieutenants d'artillerie aux citoyens Bovet, Louis-James, ä

Areuse, et Diibois, Charles-Philippe, au Loele.

Soleure. — Une commission de la Societe mihtaire federale minie samedi en
vue de la question de l'habillement et de l'equipement, s'est prononcee pour le
maintien de l'epaulette. pour la tunique et le ceinturon, le kepi leger, etc.

Etats-Romains. — L'armee actuelle du Saint-Pere est compos6e comme suit
2 regiments indigenes formant 4 batteries.
2 > suisses > 4

Chasseurs indigenes » 2

Chasseurs suisses > 2

Tirailleurs autrichiens > 3

Tirailleurs franco-belges » 1

Corps irlandais, dit de St-Patrke. » 1

Total 17 batteries.
Les bataillons sont en moyenne de 1,000 hommes.

La gendarmerie ä pied comprend 3,500 »

Ce qui fait pour l'infanterie un total de 20,500 >

La cavalerie est formee de :

Dragons romains 2 escadrons.

Chevau-lögers (etrangers) 1 »

Ecole de dressage (etrangers) 1 »

Guides de Lamoriciere (Francais) 1 »

Total 5 escadrons.

En ajoutant ä ces troupes ä cheval les carabiniers montes disperses dans Rome et

les prineipaux centres, on obtient un effectif de 1,500 hommes, ce qui met l'armee ä

22,000 soldats, sans comprendre l'artillerie, dont l'organisation n'est pas achev6e.

Cette derniere arme doit etre portee au chiffre de 12 batteries: mais ä l'heure qu'il
est, 4 de ces batteries seulement sont completement constituees.

Viennent enfin les compagnies de veterants, les 2 bataillons de sedentaires, qui ne

peuvent etre consideres comme faisant partie de l'armee active, et le corps de financiers

ou soldats de douane, qui. par la nature meme de son service, ne peut etre

ajoute sur les control es des troupes de ligne.
D'ici peu un nouveau bataillon d'Irlandais sera mis sur pied; un nouveau corps de

volontaires sera forme ä Rome, et le general de Lamoriciere se trouvera place ä la
tete d'une armee de 25,000 soldats bien equipes et bien armes.

Ces troupes seront partagees en trois divisions de deux brigades, et saus doute

tormees chacune des memes eiements; les Francais et les Beiges d'une part, les

Suisses et les Autrichiens d'une autre; enfin les Italiens.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE CORBAZ ET ROUILLER F1I.S, ESCALIER-DU-MARCHE, 28.


	Nouvelles et chronique

